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1. OBJET DU DOCUMENT  
 
Le présent document a pour objet de définir les exigences à satisfaire et le processus 
d’accréditation pour les certifications selon les « normes mondiales » techniques du BRC 
(British Retail Consortium), dénommées ci-après les référentiels BRC. 
 
Ces référentiels sont la propriété de BRC Trading Ltd, appelé BRC par la suite. 

2. REFERENCES  
 
Les textes référencés dans les §2.1 à 2.2 ci-dessous s’appliquent en complément du présent 
document. 
 
2.1. Normes 
 

• NF EN 45011 – mai 1998 (Guide ISO/CEI 65) : « exigences générales relatives aux 
organismes procédant à la certification de produits » jusqu’au 15/09/2015. 

• NF EN ISO/CEI 17065 : « Exigences pour les organismes certifiant les produits, les 
procédés et les services » 

 
2.2. Autres documents 
 

• IAF GD 5 : Guide IAF pour l'application du guide ISO/CEI 65 : 1996 (Guide IAF GD 
5), version de décembre 2006 (disponible sur le site Internet www.cofrac.fr) jusqu’au 
15/09/2015, 

• Le document « de base » comportant des exigences complémentaires : Requirements 
for Organizations Offering Certification Against the Criteria of The British Retail 
Consortium Technical Standards abrégé BRC004.  

• Les « normes mondiales» techniques du BRC, sont les documents ci-après : 
o The BRC Global Standard – Food, norme mondiale pour la sécurité des 

denrées alimentaires, version 7 applicable à partir du 01/07/2015 et version 6 
jusqu’au 01/07/2016, nommé ci-après BRC Food, avec le document BRC 
F081, Phased introduction of clause 3.5.1.3 et le Guide of key changes 
versions 6-7, 

o The BRC Global Standard for Packaging and Packaging Materials (PPM), 
norme mondiale pour les emballages et les matériaux d'emballage, la version 
4, nommé ci-après BRC Packaging 

• Et tout autre document édité par le BRC (tel que Guidance documents, Position 
statements, etc.), notamment le guide d’audit technique (F015), considéré comme 
partie intégrante des normes BRC ci-dessus.  

Les documents du BRC sont  disponibles sur le site internet 
http://www.brcglobalstandards.com. Ces documents constituent respectivement les 
référentiels BRC Food et BRC Packaging. 
 
Le programme de certification défini au § 3.9 de la norme NF EN ISO/CEI 17065 correspond, 
pour les certifications des référentiels BRC au minimum aux textes cités au § 2.2 « autres 
documents » du présent document à l’exception du Guide IAF GD5. 
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2.3. Définitions et sigles 
 

Les sigles et dénominations suivants sont utilisés dans la suite du document : 

• OC :  Organisme Certificateur, 
• BRC :   British Retail Consortium 
• GFSI :  Global Food Safety Initiative 
• KPI :   Key performance Indicators 

3. DOMAINE D’APPLICATION 
 
Ce document s’applique à toutes les demandes d’accréditation et aux organismes accrédités 
pour la délivrance de certification selon les référentiels BRC Food et BRC Packaging.  

4. MODALITES D’APPLICATION 
 
Ce document est applicable à compter du 1er juillet 2015. 

5. MODIFICATIONS 
 
Les modifications sont identifiées par un trait vertical à gauche dans la marge. Elles prennent 
en compte :  
- la version 7 du référentiel BRC Food,  
- la revue du paragraphe relatif aux dispositions à prendre en cas de suspension, de retrait 

d’accréditation ou de cessation d’activité de l’organisme certificateur (§7.8),  
- les cas de rupture de l’agrément délivré par le BRC,  
- ainsi que les discussions et conclusions de la réunion « AB WORKSHOP » du 

20/11/2014, organisée par BRC  avec tous les organismes d’accréditation concernés. 

6. EXIGENCES A SATISFAIRE PAR L’ORGANISME DE 
CERTIFICATION 

 
Il appartient à tout organisme candidat ou accrédité de se tenir à jour des documents de 
référence cités en §2 et de prendre en compte la réglementation applicable en vigueur. 
Dans le tableau ci-dessous, seules les exigences spécifiques à ce domaine ont été précisées, 
étant entendu que les exigences générales pour l’accréditation et les procédures en vigueur 
s’appliquent sans restriction.  
  

 
NF EN 
45011 

NF EN 
ISO/CEI 

17065 
BRC004 BRC Food v6 

 
BRC Food v7 

BRC 
Packaging v4 

Assurance 4.2.h  4.3.1 4.10 /  / 
Enregistrements  4.9  7.12/8.4 3.7 Les notes des auditeurs doivent être conservées. 
Compétences du 
personnel d’audit 

5.2  6.1.2 7-4.6 Annexe 3 Annexe 5 Annexe 3 

Demande de 
certification 8.2  7.2/7.3 4.5 

Section III - § 5 
sauf 5.1 

Part III - § 1.6, 
1.7, 2.1 et 
annexes 4-6 

Section IV - 
§5.2 

Préparation de 
l’évaluation 9  

7.3.1-7.34 
/7.4.1 -
7.4.3 

/ Section III - §6-7 Part III - § 2.1 Section IV - §7 
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Evaluation 
10  7.4.4 / 

Section II et 
Section III - §8-9 

Part II et Part III 
-§2.2, 2.3, 2.4 et 
annexe 4 

Section III et 
Section IV - §8-
9-10-11 

Résultats de 
l’évaluation 

11 7.4.9 / Section III - §9-11 
Part III -§2.4, 
2.5 

Section IV - §12 

Décision de 
certification 12  7.6 / Section III - §12 

Part III -§2.6, 
2.7 et Annexes 
6-7 

Section IV - 
§12-13 

Surveillance 

13  7.9 4.9 
Section III - §15-
17 – 1ère et 2ème 
parties 

Part III -§2.7, 3 
ou 4 selon 
option choisie 
§7.1 à 7.3, 7.5 

Section IV - 
§11-13 

Appels et plaintes 
7  7.13 6.1 Section III - §18 

Part III -§7.4 Section IV - §15 
– 11.2 

Réclamations des 
clients de l’OC 

15  4.1.2.2.j 6.1 Section III - §18 
Part II -§3.10 Section IV - §15 

– 11.2 
Marque de 
conformité 

14  4.1.3 4.8 Section III - §13 
Part III -§7.6 

Section IV - §14 

Ce tableau est une aide à la compréhension de l’interaction des différentes exigences 
applicables aux OC mais n’en constitue pas une liste exhaustive et reste à valeur indicative. 
 
Concernant la certification BRC Packaging v4, le BRC a confirmé que l’auditeur doit passer 
au minimum 3 heures dans l’usine même s’il est souhaitable de passer plus de temps pour 
vérifier de manière approfondie les contrôles de production et les conditions 
environnementales, et pour interviewer le personnel de production. En observation d’activité, 
l’évaluateur d’accréditation doit vérifier que l’auditeur a suffisamment de temps pour évaluer 
toutes les exigences de certification de manière adaptée et efficace.  
 
(Résumé et traduit de la réponse ci-dessous :  

“The time spent within the factory was a major concern for the Food Standard and as you noted we 

have increased this to a minimum of 50% of audit time and made a number of changes to the 

standard, audit report and in our training to ensure this happens. At the moment the documented 

requirement for the Packaging Standard is min 3 hours in factory however it is likely that more time 

will be required in many larger Packaging plants to properly observe production controls, 

environmental conditions and discuss issues with production staff. The judgement to be made on a 

witnessed assessment is has the auditor adequately and effectively evaluated all of the requirements 

of the standard.”) 

 

Demande de clarification de mars 2013 : la durée d’audit consacrée aux installations de 
production et du site, à des entretiens avec le personnel, à l'observation des processus et à 
l'étude de la documentation dans les zones de production avec les personnes concernées doit 
être calculée en fonction du temps complet de l'audit combiné IFS/BRC normalement 
augmentée de 2 à 2,5 jours dont 1 journée complète minimum consacrée à l’inspection de 
l’usine.  
(Résumé et traduit de la réponse ci-dessous :  

“With regard to the question you raise below re combined IFS/BRC audit times and time in the 

factory, we would expect for a typical combined BRC/IFS audit the total audit time would rise from 2 

to 2.5 days and 1 full day of this should be within the factory as a minimum.”) 

 
Les audits réalisés dans le cadre de l’« enrolment program » ou du « BRC Global Markets » 
sont réputés hors accréditation. Les attestations correspondantes ne peuvent donc pas faire 
référence à l’accréditation du Cofrac. 
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7. PROCESSUS D'ACCREDITATION 
 

7.1. Qualification des évaluateurs 
 
Pour chaque évaluation, l’équipe d’évaluation comprend un ou plusieurs évaluateur(s) 
technique(s) compétent(s) dans le domaine des certifications BRC conformément aux 
procédures du COFRAC, notamment les évaluateurs doivent :  
- avoir une expérience professionnelle en industrie agro-alimentaire, et 
- avoir au moins participé à une formation dispensée par le BRC ou par un ATP (Approved 

Training Provider) ou avoir réussi l’examen en tant qu’auditeur BRC ou avoir une 
expérience relative à la mise en place des exigences du BRC.  

 
Dans le cadre du suivi de la qualification des évaluateurs techniques, des journées 
d’information et d’échanges spécifiques au BRC dites journées d’harmonisation sont 
organisées par le COFRAC. Si l’évaluateur n’a pas pu assister à la journée d’harmonisation, il 
ne peut pas être missionné tant qu’il n’a pas suivi une nouvelle session ou tant qu’il n’apporte 
pas la preuve qu’il a été informé sur les mêmes sujets par un autre moyen. 
 

7.2. Portée d'accréditation demandée 
 
La demande d'accréditation (pour une accréditation initiale ou pour toute extension) doit 
intervenir après que la demande auprès du BRC a été approuvée conformément au document 
BRC004. La preuve doit être jointe au dossier de candidature déposé auprès du Cofrac.  
 
La portée de demande d'accréditation est établie selon le document CERT CPS INF 02. Pour 
chaque demande d’accréditation, il est précisé la catégorie de produits et le référentiel (sous-
domaine) demandés. Dans l’attente de l’établissement par le GFSI d’une nomenclature 
(catégories de produit) commune à tous les référentiels de certification reconnus par le GFSI, 
il est utilisé les groupes de produits établis en annexe 4 des référentiels BRC. 
 

7.3. Modalités d'évaluation initiale et d’extension 
 
Toute demande d'accréditation pour la certification selon les référentiels du BRC sera traitée 
comme une demande d'accréditation initiale ou d'extension de la portée d'accréditation selon 
la procédure prévue par le document CERT REF 05. 
 
L’OC doit être au préalable enregistré par le BRC et fournir la preuve de cet enregistrement 
lors de la demande d’accréditation. L’OC sera tenu d'informer le BRC quand il a obtenu 
l'accréditation, en lui transmettant une copie de l'attestation d'accréditation, conformément au 
document BRC004. 
 
Toute demande d'accréditation relative à un référentiel (sous-domaine) BRC est considérée 
comme une extension majeure telle que décrite dans le document CERT REF 05. 
 
Toute extension relative à une nouvelle catégorie de produits pour le référentiel (sous 
domaine) BRC Food déjà octroyée est considérée comme une extension intermédiaire. 
L’évaluation de cette extension intermédiaire consiste en une recevabilité des documents 
demandés dans le document d’identification CERT CPS FORM 01 et en une observation 
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d'activité portant sur les activités, objet de la demande d’accréditation. La décision est prise 
conformément au règlement d'accréditation CERT REF 05.  
 
Il sera vérifié lors de l’évaluation du siège sur site que les auditeurs sont bien inscrits dans la 
base de données du BRC « Directory » et que le profil correspondant est rempli de façon 
cohérente avec les enregistrements de l’OC, mais il ne sera pas vérifié les autres données 
enregistrées dans la base de données du BRC notamment le contenu des rapports ni les délais 
de leur saisie.  
 
Lors des évaluations initiales et d’extension, il est réalisé des revues documentaires, basées 
sur une évaluation de risques, d’au moins 1 dossier d’auditeur, d’au moins 1 dossier d’un 
client, pour le siège et pour chacun des sites critiques éventuels.  
 
Cette revue documentaire comprend a minima l’examen des documents suivants :  
- le contrat entre l’OC et le client, 
- la vérification de la portée de la certification et le calcul de la durée de l’audit, 
- les notes des auditeurs et les preuves de conformité,  
- les preuves d’actions correctives fournies par le client suite aux non-conformités 

détectées, 
- le rapport final,  
- la décision de certification et le certificat. 

 
7.4. Observations d'activités de certification 

 
Il doit être effectué au moins une observation d'activité à chaque évaluation et par tranche de 
20 auditeurs, l’une pour le référentiel BRC Food et l’autre pour BRC Packaging.  
 
Dans la mesure du possible, chaque observation réalisée dans le cadre du cycle d'accréditation 
concerne une catégorie de produits différente, un auditeur différent et un pays différent. Il est 
pris en compte également les observations réalisées pour les autres référentiels reconnus par le 
GFSI afin de couvrir dans la mesure du possible toute la portée accréditée sur un cycle 
d’accréditation. Le nombre d’observations réalisées hors de France est proportionnel au 
nombre de certificats émis dans chaque pays (avec un minimum de une par cycle 
d’accréditation).  
 
Chaque observation d'activité de certification couvre la totalité de la durée de l'activité de 
certification observée, qui peut être un audit non annoncé, un audit de certification, un comité 
de certification, etc. Elle ne peut pas porter sur un audit à blanc. 
 
En fonction des informations transmises par le BRC (plaintes, Key Performance Indicators - 
KPI, etc.), les critères de choix et le nombre d’observations peuvent être adaptés en fonction 
de l’analyse de risques qui en est faite. 
 
Lors des observations d’activité, il sera vérifié que l’auditeur met en œuvre les bonnes 
pratiques établies par le BRC lors de la formation « in-house-trainer », par exemple, pour le 
référentiel BRC Food (Section III - §8), l’inspection des lignes de fabrications lors d’un 
changement de produits et la traçabilité verticale de produits.  
 

7.5. Décision et attestation d’accréditation 
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Quand des rapports traitent des certifications BRC, au moins un membre ayant des 
connaissances sur les certifications du BRC doit assister à la Commission Permanente 
d’Accréditation, qui les examine. 
 
L'attestation d'accréditation délivrée est établie selon le document CERT CPS INF 02 (§2.7). 
Pour chaque domaine de certification, il est précisé le référentiel (sous domaine) et la 
catégorie de produits pour lesquels l'accréditation a été octroyée.  
 

7.6. Surveillance et renouvellement 
 
Les évaluations de surveillance ont lieu chaque année. Après le premier cycle d’accréditation 
de 4 ans, les cycles d’accréditation suivants (5 ans) se décomposent en une évaluation de 
renouvellement et 4 évaluations de surveillance (S4, S5, S6, S7). 
 
Lors des évaluations de surveillance et de renouvellement, les revues documentaires suivantes 
sont réalisées, basées sur une évaluation de risques :  
- au moins 10% des auditeurs (minimum 2 auditeurs), 
- au moins 2% des audits réalisés (minimum 2 audits réalisés), 
- au moins un dossier par site critique, s’il y a lieu. 

 
Cette revue documentaire doit au minimum permettre d’examiner :  
- le contrat entre l’OC et le client, 
- la vérification de la portée de la certification et le calcul de la durée de l’audit, 
- les notes des auditeurs et les preuves de conformité,  
- les preuves d’actions correctives fournies par le client suite aux non-conformités 

détectées, 
- le rapport final,  
- la décision de certification et le certificat. 

 
7.7. Confidentialité/ Echange d’information entre le BRC et le Cofrac 

 
Le Cofrac informe le BRC, dans les plus brefs délais, de toute mesure d’octroi, d’extension, 
de résiliation, de suspension ou de retrait d’accréditation (total ou partiel).  
 
Les plaintes reçues par le BRC au sujet d’une accréditation délivrée par le Cofrac sont traitées 
conformément à la procédure GEN PROC 05. Le BRC est tenu informé de leur traitement. 
Les informations transmises par le BRC concernant un organisme à évaluer sont transmises à 
l’équipe d’évaluation pour prise en compte (par exemple : KPI).  
 
Si le BRC le demande, un rapport annuel synthétisant l’activité d’accréditation réalisée dans 
le cadre des référentiels BRC (organismes évalués, dates, sites, conclusions) ainsi que les 
questions d’interprétations détectées durant l’année, lui est transmis.  
 
Le contenu de ce rapport et les modalités de communications sont convenues entre le BRC et 
le Cofrac dans une convention spécifique.  
 
Si le BRC retire ou suspend l’agrément d’un OC, l’accréditation correspondante est 
automatiquement remise en cause, notamment dans le cas où l’OC ne peut plus exercer ses 
activités de certification BRC. 
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7.8. Dispositions à prendre en cas de suspension, de retrait d’accréditation ou de 
cessation d’activité de l’organisme certificateur 
 

 
7.8.1. Dispositions à prendre en cas de suspension d’accréditation 

Les actions à mettre en œuvre par l’organisme concernant les certificats en vigueur émis sous 
accréditation sont établies par le BRC au cas par cas. 

7.8.2. Dispositions à prendre en cas de retrait de l’accréditation ou de cessation 
d’activité d’un organisme certificateur. 

 
7.8.2.1. Retrait d’accréditation d’un organisme certificateur 

 
L’organisme n’est plus autorisé à délivrer de certificats ni à maintenir les certificats existants. 
Il doit informer le BRC et les clients concernés conformément au document BRC004  pour 
que ces derniers puissent s’adresser à un autre organisme de certification accrédité à cet effet, 
afin de transférer le cas échéant la certification détenue, conformément au 6.7.2 du document 
BRC004. Ces modalités sont décrites par le BRC au cas par cas.  
 

7.8.2.2 Cessation d’activité d’un organisme certificateur 
 
L’organisme certificateur doit informer les clients concernés dans les meilleurs délais pour 
qu’ils puissent s’adresser à un autre organisme de certification accrédité à cet effet, afin de 
transférer le cas échéant la certification détenue, dans les conditions énoncées au § 7.8.2.1.  
 

7.9. Modification du programme de certification et modalités de transition 
 

A chaque modification des référentiels BRC, le COFRAC demande aux organismes 
certificateurs accrédités pour chaque certification BRC de fournir, sous un délai précisé au cas 
par cas, les dispositions mises en place pour prendre en compte les exigences de la nouvelle 
version en vigueur et notamment : 

• l’analyse des impacts de la nouvelle version sur le fonctionnement de l’organisme et 
les certifications déjà délivrées,  

• le plan d’action décidé en conséquence et son état d’avancement, 
• Les preuves de formation de l’ATP à la nouvelle version par le BRC, 
• les preuves de formation des auditeurs et autres personnes impliquées dans le 

processus de certification à la nouvelle version, 
• les procédures modifiées concernant le processus de certification, 
• ainsi que les modalités d’information des entreprises certifiées et les modifications 

contractuelles éventuelles.  
 
Ce plan de transition sera examiné par la structure permanente du Cofrac afin de vérifier que 
l’OC est conforme aux nouvelles exigences introduites par la nouvelle version. Quand cet 
examen sera jugé satisfaisant, une extension mineure de l’accréditation pour la certification 
selon le référentiel BRC nouvelle version pourra être prononcée, conformément au règlement 
d’accréditation CERT REF 05.  
 
Les certificats BRC selon la nouvelle version ne pourront pas porter la référence à 
l’accréditation du Cofrac tant que cette extension n’est pas octroyée. 
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8. MODALITES FINANCIERES 

Les modalités énoncées dans CERT REF 06 et CERT REF 07 s'appliquent, en considérant les 
activités de certification objet du présent document comme un domaine d'accréditation. 
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